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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le sept février à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 1er 
février 2022 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme 
CLAUSSE, M. VAGLIO, Adjoints au Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAVAL, Mme DONATO, M. DREHER, Mme 
GARCIA, M. GARNIER, M. HAMMADI, Mme KREBS, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, 
M. LISSY, M. MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, Mme PEYRONNEAU, Mme 
THIEBLEMONT, Mme VARNIER 

 
Excusés : 
Mme DE CHANLAIRE, Mme GAILLARD, Mme GUINOISEAU, M. KARATAY, M. 
OZCAN 
 
Ont donné procuration : 
Mme GUINOISEAU à M.  RAIMBAULT 
M. OZCAN à M. BRIERE 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
 
 
 
N° 03-02-2022 
 
 
BUDGET PRIMITIF - EXERCICE 2022 - BUDGET PRINCIPAL 
 
Rapporteur : M. Franck RAIMBAULT 
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 Vu les articles L 2311-1, L 2311-3, L 2311-7 alinéa 2, L 2312-1 et L 2312-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2021, 
 
 Le Budget Primitif 2022 a été élaboré à la suite du débat sur les orientations 
budgétaires et reprend le résultat de fonctionnement excédentaire de 2021 de 14 766 557,08 €, 
et le résultat d’investissement déficitaire de 13 776 090,73 € 
 
 L’attribution des subventions, dont la liste est annexée au budget primitif, ne 
nécessite pas de délibération spécifique. 
 
 Dans le cadre des dépenses à caractère pluriannuel, des autorisations de 
programme et des crédits de paiement (AP/CP) doivent être présentés par le Maire. Ces AP/CP 
font l’objet d’une délibération distincte. 
 
 Le total du Budget Primitif 2022 s’équilibre en recettes et en dépenses dans 
chacune des sections  dont le détail figure ci-dessous : 
 

Section de fonctionnement        34 092 732,48 € 
Section d’investissement        57 237 875,70 €   

-------------------- 
Soit un total de          91 330 608,18 € 

  
SECTION D’INVESTISSEMENT DETAIL DES CHAPITRES 

Chapitres avec libellés 
 

Dépenses 

Reports 2021 BP 2022 Total 
16 emprunts et dettes assimilés 0,00 3 200 000,00 3 200 000,00 
20 immobilisations incorporelles 314 209,89  1 990 000,00 2 304 209,89 
204 subventions d'équipement versées 4 300,00 420 000,00 424 300,00 
21 immobilisations corporelles 15 259 038,61  16 793 610,00 32 052 648,61 
23 immobilisations en cours 4 010 626,47 1 120 000,00  5 130 626,47 
4581 Opérations pour compte de tiers 0,00 200 000,00  200 000,00 

040 
opérations d'ordre de transfert entre 
sect. 0,00 0,00 0,00 

041 Opérations patrimoniales 0,00 150 000,00 150 000,00 
042 opérations d'ordre de transfert en sect. 0,00 0,00 0,00 
001 résultat reporté ou anticipé 0,00 13 776 090,73 13 776 090,73 
 Totaux 19 588 174,97 37 649 700,73 57 237 875,70 

Chapitres avec libellés 
 

Recettes 

Reports 2021 BP 2022 Total 
10 dotations, fonds divers et réserves 658 343,08 16 517 099,60 17 175 442,68 
13 subventions d'investissement reçues 13 715 809,60 8 073 787,00 21 789 596,60 
16 emprunts et dettes assimilés 5 366 100,00 4 642 135,12 10 008 235,12 
21 immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 
23 immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 
27 autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 
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4582 opérations pour compte de tiers 6 913,42 200 000,00 206 913,42 
021 virement de la section d'investissement 0,00 7 257 687,88 7 257 687,88 

040 
opérations d'ordre de transfert entre 
sect. 0,00 650 000,00 650 000,00 

041 Opérations patrimoniales 0,00 150 000,00 150 000,00 
001 résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 0,00 
  Totaux 19 747 166,10 37 490 709,60 57 237 875,70 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT DETAIL DES CHAPITRES 

Chapitres avec libellés 
 

Dépenses 
Reports 

2021 BP 2022 Total 

011 charges à caractère général 0,00 22 422 829,60 22 422 829,60 
012 charges de personnel et frais assimilés. 0,00 193 230,00 193 230,00 
014 Atténuations de recettes 0,00 0,00 0,00 
65 autres charges de gestion courante 0,00 2 561 985,00 2 561 985,00 
66 charges financières 0,00 440 000,00 440 000,00 
67 charges exceptionnelles 0,00 267 000,00 267 000,00 
022 dépenses imprévues 0,00 300 000,00 300 000,00 
023 virement à la section d'investissement 0,00 7 257 687,88 7 257 687,88 
042 opérations d'ordre de transfert en sect. 0,00 650 000,00 650 000,00 
     
002 résultat reporté ou anticipé 0,00 0,00 0,00 
 Totaux 0,00 34 092 732,48 34 092 732,48 

Chapitres avec libellés 
 

Recettes  
Reports 

2021 BP 2022 Total 

002 résultat reporté ou anticipé 0,00 1 149 457,48 1 149 457,48 
013 atténuation de charges 0,00 12 000,00 12 000,00 

70 
produits des services du domaine et 
ventes 0,00 8 004 015,00  8 004 015,00  

73 Impôts et taxes 0,00 10 687 000,00 10 687 000,00 
74 Dotations, subventions et participations 0,00 13 860 260,00 13 860 260,00 
75 autres produits de gestion courante 0,00 130 000,00 130 000,00 
76 produits financiers 0,00 0,00 0,00 
77 produits exceptionnels 0,00 250 000,00 250 000,00 
042 opérations d'ordre de transfert en sect. 0,00 0,00 0,00 
  Totaux 0,00 34 092 732,48 34 092 732,48 

 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d'affecter le résultat anticipé d'investissement en dépense au compte 001 "résultat 

d'investissement reporté" pour 13 776 090,73 € ; 
 

- d’affecter partiellement le résultat anticipé de fonctionnement au compte 1068 « excédent 
de fonctionnement capitalisé », soit la somme de 13 617 099,60 €, le solde sera repris au 
compte 002, en recettes de la section de fonctionnement, soit 1 149 457,48 €. 
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- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2022 de la Ville de Saint-Dizier du budget 

principal. 
 
 Il est précisé que le document budgétaire est annexé à la présente délibération. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
par 26 VOIX POUR – 6 ABSTENTIONS (M. BOUZON – Mme DONATO – M. DAVAL 
– Mme GARCIA – Mme KREBS – M. LISSY). 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


